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Paix des braves sur la forlllation des profs
ÉCOLE Il reste cependant beaucoup de points de détails à négocier

Ill> Nombre d'années,
co-organisation: après sept
mois de discussions, PSet
CDH ont trouvé un pré-accord
pour refondre la formation
initiale des enseignants.
Ill> La réforme devrait entrer
en vigueur en septembre 2019.

A plis sept mois de laborieuses
discussions, le gouvernement de
la Fédération Wallonie-

Bru:..:elles semble avoir enterré la hache
de guerre dans l'épinem: dossier de la
formatîon initiale des enseignants. Pour
mémoire, le projet consiste à allonger
d'une année (minimum) la formation
des futurs instituteurs et futurs régents
tout en introduisant de lasouplesse dans
le système (plus de perméabîlité entre les
cycles de maternelle, de primaire et du

secondaire). Au terme de longs palabres,
PS el CDH sont tombés d'accord Sllr les
grandes lignes des delLx points qui mi-
naient leurs relations.
Sur la durée de la formation d'abord:

ce sera quatre ans pour tous ceux qui
étaient jusqu'à présent formés en trois.
Cependant une cinquième année facul-
tative, dite « de spécialisation », sera or-
ganisée à l'attention des instituteurs et
régents qui veulent un approfondisse-
ment pédagogique, à l'attention aussi de
ceux qui veulent élargir le champ de
leurs compétences disciplinaires (tra-
vailler dans le secondaire pour un instit
par exemple), à l'attention enfin des en-
seignants qui se destînent aux écoles
d'immersion.
L'autre point de friction portait sur la

répartition des tâches entre hautes
écoles et universités. Il était entendu que
la responsabilité de toutes les formations
se partagerait à l'avenir entre elles (un
peu d'université en plus du principal en

haute école pour les filières maternelles,
primaires et secondaires inférieures; un
peu de hau te école en plus du principal à

l'université pour les filières formant me-
nant vers le secondaire supérienr), PS et
CDU (et à travers eux les principales uni-
versités) ne parvenaient cependant pas à
s'entendre sur le type de relations à privi-
légier. Les uns tenaient à une collabom-
lion sur base géographique (une haute
école du pôle Bruxelles n'aurait pu par
exemple co-diplômer qu'avec une uni-
versité bruxelloise), les autres voulaient
une liberté totale d'association entre les
acteurs.

Co~organller, co~dlpI6m.r
Le gouvernement a fini par trouver un

modus vivendi à deux composantes. Un :
hautes écoles et universités pourront de-
main «co-organiser» les formations
d'enseignants à leur guise sans
contrainte territoriale (le diplôme ne
comportera alors que le seul cachet de

l'institution officiellement habilitée à
donner la formation, l'autre n'interve-
nant qu'à titre de prestataire de ser-
vkes), Deux: hautes écoles et universi-
tés pourront aussi «co-diplômer" (le
titre porte alors le sésame des deux insti-
tutions) quelle que soit leur localisation.
Ceci suppose cependant un avis préa-
lable de l'Ares (Académie de recherche et
d'enseignement snpérienr) où siègent les
universités et hautes écoles. "Dans le
respect des pcîles", nous précise le mi-
nistre de l'Enseignement supérieur
Jean-Claude Marcourt. Dit autrement,
les principaux acteurs se tiendront par la
barbichett!' pour négocier ces accords.
Le ministre commente diplomatique-

ment cette paix des braves. « Les ,lvéne-
mel!t~ politique's de l'iU unt probable'-
mmt pesé sur le lrai/emflll dll dossier.
Mais, ellfill de compte, alorsqu'oll parle
de ce s/(jet depuis di,l' ans. ce ne son t pas
quelques .semaines qui mml "hang"" les
choses. Je retiens qu'il.y a eu une grande

sincérité des différeutes parties pour
jài re évoluer ce' dlls.sier. Les (!t'iBn ëlaien t
P,/s com'C1'gents ? Nous avons travaillé
ensemble pOIl l' réduire les puinls defric-
tion. NOllS,1f sommes arrivés. c'eslle prin-
cipal »,

COMBIEN ÇA COÛTE ?

410
Combien ca coûte? Derrière les
intentions, il 'i a des chiffres, des
salaires plus précisément. Il va
sans dire que des enseignants
formés en quatre ou cinq ans récla-
meront - mériteront - un salaire
plus élevé. le Segec, Secrétariat
général de l'enseignement catho-
lique, a calculé qu'une rémunéra-
tion intermédiaire entre celle des
régents-instits et celle des actuels
titulaires d'un master (un barème
401 à inventer) alourdirait, à l'hori-
zon 2060, la facture de la Commu-
nauté française de quelCjue 410
millions d'euros.

820
Par contre, si d'aventure tous les
futurs profs et instits choisissaient
de suivre l'année de spécialisation,
et si d'aventure ils obtenaient un
alignement de leurs salaires sur les
masters actuels (l'accord ne dit
rien ce sujet), la facture serait de
820 millions! Soutenable? Avec
un peu d'imagination la première
formule semble l'être, la seconde
laisse certains grands argentiers
francophones plutôt pantois.

E.8.

Allonger la formation des instituteurs
et des régents ..• derrière l'accord
politique, il reste nombre de « détails»
il rêgler, ' "N' oRENY
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